
Gestion des entrées du Lycée St Louis – Beau de Rochas

Les habitants de la Résidence « le Pauillac » sont confrontés depuis de nombreux
mois à des nuisances liées à la modification de l’entrée du lycée St Louis. En
effet, le portail de la rue Klébert Dupuy est devenu l’entrée officielle. La grande
entrée historique, située rue Jean  Hameau, s’est transformée en ouverture
secondaire destinée aux livraisons ou au passage des véhicules lourds.
Le passage incessant des lycéens par la rue Kléber Dupuy génère, dans cette
enclave composée de nombreuses impasses, des attroupements de jeunes
devant les entrées de la résidence, des dépôts d’objets divers, et des nuisances
sonores préjudiciables aux habitants.

Alerté par les riverains, Philippe DORTHE, après en avoir fait part à Alain
ROUSSET par courrier, a organisé une réunion en leur présence avec Jean-Noël
GALVAN, ingénieur à la Région Aquitaine en charge des lycées.

   

Plusieurs solutions ont pu être envisagées au cours de cet échange. La première
et légitime préoccupation de la Région étant de donner un accès sécurisé aux
élèves. Il serait donc tout à fait envisageable de remettre en service l’entrée
située rue Jean Hamau. Cela impliquerait, en concertation avec la CUB et la
Mairie de Bordeaux, de positionner une desserte des transports urbains au plus
près de celle-ci, mais également de sécuriser la circulation sur cette rue au
moyen de chicanes par exemple. Demeurerait cependant, rue Kléber Dupuy,
l’abri à vélos dont la construction récente ne permet pas un déménagement
immédiat. Il serait convenu, en concertation avec le Proviseur, que le portail
serait fermé en journée avec ouverture possible depuis la loge du gardien,
uniquement.

Sous réserve de validation par Alain ROUSSET, ces aménagements pourraient
être mis en place entre janvier et février 2008. Pour acter l’ensemble de ces
décisions, une prochaine réunion aura lieu entre le Proviseur du lycée et la
Région pour finaliser ces différents points.

Philippe DORTHE informera, au fil des informations, les riverains de l’évolution de
ce dossier.


